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Annonce 
Inscription pour l'année universitaire 2015/2016  

 
        L'institut supérieur de civilisation islamique, informe que l'enregistrement de l'étude pour 
l'année académique 2014/2015 sera obligatoire et complète et à distance pour tous les élèves 
(y compris les nouveaux et anciens) et à travers le sujet du site Web mis à leur disposition :  

 
www.inscription.tn  

 
1 - Dates d'inscription: 

  
  • Les élèves peuvent faire le processus d'enregistrement à partir de la date de cette annonce.  
• Les étudiants peuvent contacter le département de l'Institut, accompagnée des documents 

nécessaires à l'enregistrement énumérés ci-dessous pour compléter les procédures d'enregistrement 
et reçu le certificat d'inscription et les cartes d'enregistrement et de la bibliothèque suivant le 

calendrier suivant : 
• Lundi 07 septembre 2015 pour le niveau premier année  
• Mardi 08 septembre 2015 pour le niveau deuxième année  
• Mercredi 09 septembre 2015 pour le niveau de troisième année   

2 - frais d'inscription:  
 

Les frais d'inscription et d'assurance et circonstances connues et les timbres-poste pour 
communiquer avec un bureau de poste et l'acquisition de la monnaie virtuelle au sein du service 

 «e-dinar».  
A - Etudiants non-titulaires:  

 
 

  

 
Années 

 
 

Frais 
d’inscription  

 
 
 

Assurance 
scolaires  

 
 

CNSS  

 
Les timbres-

poste  

 
 

Total 
En Dinars  

Niveau Préparatoire*  

Première et deuxième 
–LMD-  

30.000  1.000 05.00  2.000  .00038  

Troisième –LMD-  40.000  1.000 5.000  2.000  .00048  

- Les étudiants boursiers ne peuvent pas payer un registre connu en deux versements:  
* Une prime au cours de la première immatriculation au début de l'année scolaire 23.000 élèves de 

Niveau Préparatoire et les deux premiers et le second et 28.000 pour les étudiants de troisième année 
• Deuxième versement au cours du semestre de la première seconde 

 (Avant la fin de Janvier 2016) 15.00 d pour les élèves de Niveau Préparatoire et les deux 
premiers et le second 

 20,00 d pour les étudiants de troisième année.  
 
 



 
B - les étudiants boursiers:  

 

  

 
Années 

 
 

Frais 
d’inscription  

 
 
 

Assurance 
scolaires  

 
 

CNSS  

 
Les 

timbres-
poste  

 
 
 

Total 
  

 Niveau Préparatoire *  

Première et deuxième 

 –LMD-  

.00015  .0001  00.05  .0002  .00023  

Troisième –LMD-  .00020  .0001  .0005  .0002  .00028  

  

 
NB : Les étudiants boursiers sont invoqués d'un document attestant que leur accès à accorder 

 
Ans Date inconnue de l'étude est bien connu assurance contre les accidents connus école du Fonds 

national de la sécurité sociale est connu des circonstances et des timbres -poste  
Accordé, l'étudiant a invoqué un document certifiant qu'ils subvention.  

 
 
             3 - Les documents requis :  

1. Pour les nouveaux étudiants : certificat d’orientation scolaire, est arrivé de payer des 
frais d'inscription, (04) photographies, une copie de la carte d'identité nationale, une 
copie du baccalauréat et relevé de notes et le carnet médical. 

2.  Pour les élèves anciens : une copie de l'attestation de réussite, quittance pour les frais 
d'inscription, (04) photos. 

3.  Pour les étudiants entrants :attestation de réussite, quittance de frais d'inscription, (04) 
photos, une copie du passeport, une copie du baccalauréat et relevé de notes, carnet de 
santé, une copie de l'autorisation de s'inscrire reçu de l'Administration Générale de la 
Coopération Internationale au Ministère de l'Enseignement Supérieur. 

4. Certificat d'examen médical (obligatoire) pour les élèves qui ont quitté le pays pendant 
les vacances d'été. Apprendre institut de gestion à tous les élèves non-résidents à Tunis 
dans un continent qui, selon la publication conjointe entre les ministères de 
l'Enseignement supérieur et de la Recherche Scientifique et de la Technologie et le 
numéro de la Santé publique 47 pour l'année 2007 publié le 19 Avril 2007, il 
"Strictement interdit de démarcation tout étudiant qui n'est pas un résident du continent 
en Tunisie et carte d'étudiant extradé si ce n'est s'appuyer sur, prouver ses examens et 
tests médicaux exigés par l'équipe de santé de l'Institut.". 
Démarrez le processus d'un examen médical au début de l'année académique 2015/2016 
par le calendrier sera annoncé plus tard. 

NB: 
 Pour plus d'instructions, s'il vous plaît contacter: site de l'Institut sur l'Internet: 
                                             www.isci.rnu.tn 
NB* Début de l'étude à l'Institut sera mentionné plutôt suivant le calendrier universitaire. 

 Adresse : 11, rue la mosquée el Hawa, place maakel ezzaim, 1008 Tunis 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 


